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Arbustes 

Légumes, Fleurs

Légumes, Fleurs

Allée secondaire 

largeur  

minimum 40 cm

Allée principale (largeur 1,20 m)

Borne rouge de 

limite de parcelle, 

à laisser 

apparente

Parcelle de 50 m2

Contour de 

la parcelle

Limites des parcelles et des plantations

Cf règlement intérieur – article 14

60 cm

20 cm

Palissage des 

framboisiers
minimum  à 60 cm 

du bord de l’allée

Piquet de 

palissage 
min. à 60 cm 

des bords des 

allées

60 cm
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